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Le mot du Président 
 

 

Chers amies et amis, chers membres, 
 

Ce deuxième semestre 2025 aura été marqué par le Challenge de tir Daniel MOURTEROT organisé par 
Philippe SESSA au Ball-Trap de Cernay le 13 septembre dernier. Certes, les membres de l’AHRCGG n’étaient 
pas nombreux, mais heureusement, nos amis du Bas-Rhin et de Meurthe-et-Moselle étaient là (voir l’ar-
ticle de Philippe ci-dessous). 
 

Nous avons eu le plaisir d’assister : 
• Le 6 juin, à la FDC 68, à la présentation faite par Pierre Zacharie, ancien Chef des Services Vétéri-

naires de l’INFOMA, sur les maladies émergentes ;  
• Le 4 octobre, à la FDC 68, à l’exposé de Marie-Christine RUST (major BGG 18) sur le sauvetage des 

faons de chevreuils à l’aide d’un drone ; 
• Toujours le 4 octobre, organisé par l’ABRCGG à Lampertheim, à l’exposé du Président de l’ANCGG, 

Matthieu COUSTY, sur les épizooties ; 
• Le 6 octobre, au webinaire organisé par la FDC 18 sur la commercialisation du gibier, en présence 

de Matthieu COUSTY et Pierre ZACHARIE ; 
• Le 17 octobre, à la FDC 68, à l’exposé de Pierre ZACHARIE sur l’examen initial du gibier ; 
• Le 11 décembre, toujours à la FDC 68, à la formation relative à « l’identification et la gestion quali-

tative du chamois » de Jean-Marie BOEHLY et Robin MISTRE.  
Vous trouverez le compte-rendu de toutes ces conférences ci-dessous. 
 

A l’heure qu’il est, nous sommes évidemment plus préoccupés par la visite des marchés de Noël alsaciens 
et l’organisation des prochaines réunions de famille que par l’exécution des plans de chasse. 
Qu’à cela ne tienne. Nous vous souhaitons à tous et toutes de bonnes fêtes de fin d’année, et une bonne 
fin de saison de chasse. 
 

Prochain rendez-vous le samedi 7 février 2026 à 9h00 au ball-trap de Cernay pour la présentation du BGG 
2026. 
 

 Weidmanns’heil ! 
 

 Lionel PERAUD 

 Président 
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Rétrospective 

 

 

 1) Challenge de tir Daniel MOURTEROT 

 

Le samedi 13 septembre 2025 a eu lieu au Ball-trap de CERNAY le 1er challenge de tir Daniel MOURTEROT 
organisé par l’AHRCGG. 
Cette manifestation était ouverte à tous les détenteurs d‘un permis de chasser, d’une licence de tir ou de 
ball-trap. Elle a réuni une trentaine de candidats venant de différentes régions. Un merci particulier à nos 
amis Bas-Rhinois venus en nombre! 
 

Après un petit-déjeuner et le traditionnel briefing de sécurité et d’organisation, la troupe de joyeux snipers 
en herbe est partie s’affronter sur différentes épreuves, allant du tir sur plateaux, en passant par du tir sur 
sanglier courant, tir sur cible fixe, tir à l’arc et quizz type brevet grand gibier et UNUCR. Tous ces ateliers 
étant encadrés par des membres de l’AHRCGG et de l’AHRCA. 
 

En fin de matinée l’ensemble de l’équipe s’est retrouvée pour un repas convivial au restaurant du Ball-trap, 
La Palombière. Et ainsi reboostés, les candidats sont repartis sur les différents ateliers afin de parfaire leurs 
performances ! 
 

Enfin, en milieu d’après-midi, arriva le moment tant attendu par tous, la proclamation des résultats. Ce fut 
non sans une certaine émotion que Marysette a remis au vainqueur du classement général la coupe « Da-
niel Mourterot ». Et c’est donc Philippe Ledermann de l’ABRCGG qui est reparti avec le précieux sésame. 
 

Cette journée s’est achevée autour d’un verre de l’amitié, moment où chacun a pu exprimer son ressenti. 
 

Je tiens à remercier l’ensemble des organisateurs, le Ball-trap de Cernay, les différents sponsors ainsi que 
les candidats, qui ont respecté l’ensemble des règles de sécurité et qui ont fait de cette journée un moment 
de convivialité et de cohésion. 
 

Pour les amateurs, rendez-vous est fixé l’année prochaine dans le Bas-Rhin, chez nos amis de l’ABRCGG. 
 

 Philippe SESSA 
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 2) Conférences 

 

  a) 06/06/2025 – FDC 68 – Risques sanitaires 

 

Par Pierre ZACHARIE (Vétérinaire en retraite, ancien directeur de l’INFOMA – Institut de Formation des 
personnels du Ministère de l’Agriculture). 
 

Cette réunion avait pour objet d’analyser les interactions en France entre les humains (65 millions), les 
animaux d’élevage (45 millions) et la faune sauvage (1,5 million). 

• Influenza aviaire – la France est classée indemne, mais l’entrée est possible à tout moment du fait 
du déplacement du gibier. 

• Brucellose des suidés, bactérie qui se transfère des sangliers aux porcs domestiques et qui cause 
des lésions testiculaires, des arthrites du genou, etc. 

• Maladie d’Aujeszky/pseudo rage, dont 4% des sangliers sont porteurs sains, transmise aux chiens 
par contact, mortelle sous 48 heures (60 à 70 cas recensés par an). Pas de vaccin. 

• Trichinellose. La recherche des trichines est obligatoire en cas de commercialisation de la venaison. 
• Tularémie transmise par une bactérie, s’attaque à la rate. 
• Staphylocoques et streptocoques transmis par le sanglier, peuvent entrainer des méningites, voire 

la surdité. 
• Leptospirose transmise par les ragondins. 
• Fièvre de Malte ou fièvre ondulante qui est une forme de brucellose liée à l’absorption de lait cru, 

qui entraine une arthrite des membres. 
• Tuberculose qui se transmet par inhalation, ingestion, morsure. 
• Échinococcose alvéolaire (forme de tænia) qui se transmet par les fèces, les fruits sauvages, et qui 

peut se déclarer dans un délai de 10 ans. 
• Fièvre catarrhale ovine/langue bleue est présente partout en France (suspicions chez le chevreuil). 
• Peste Porcine Africaine, présente aux portes de l’Alsace, sans risque pour l’espèce humaine, mais 

redoutée dans les élevages porcins dont elle entraine la mort en quelques heures par éclatement 
des vaisseaux périphériques des organes. L’exportation de viande porcine n’est possible que si le 
pays est indemne de la PPA. 

 

Pour éviter de courir un quelconque risque il est indispensable de porter des gants lors de l’éviscération 
du gibier et du transport d’animaux sauvages (en particulier le renard). 
 

  b) 04/10/2025 – FDC 68 – Sauvetage des faons 

 

A l’image de nos voisins suisses (6.000 faons sauvés par an), et allemands (100.000 faons sauvés par 
an sur 24 communes, avec 17 drones, 32 pilotes et 90 bénévoles), la FDC 68 s’est lancé le défi. A noter 
que les communes allemandes ont, en moyenne, une superficie deux fois supérieure aux communes 
françaises (30 km2 contre 15 pour la France). 
Pour cela, il faut : 
• Créer un compte Alpha Tango (gratuit). 
• Passer le brevet A1/A3 (gratuit). 
• Passer le brevet A2 (60 €). 
• Acheter/louer un drone thermique (6.000 € ou 1.200 € pour 3 mois). Le drone utilisé par Marie-

Christine a été offert par la Fondation VINCI Autoroutes, créée en 2011, et qui a pour objet : 
 * La conduite responsable, 
 * Les projets en faveur de la biodiversité, 
 * L’ouverture aux autres par la lecture, 
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 * La sensibilisation et le respect de l’environnement. 
• Ouvrir un compte UAV Editor (89 €/an pour 500 vols). 

 

En ce qui concerne l’agriculteur, il faut : 
• Déclarer la parcelle où sera effectuée la recherche, 
• Préciser l’éventuelle présence d’obstacles (pylônes), 
• Donner le nom de la parcelle/du lieu-dit et la date prévue de la fauche. 

 

Il ne reste plus alors qu’à établir un plan de vol et trouver quelques volontaires qui seront guidés au sol 
vers les faons. Saisis délicatement avec des gants et de l’herbe, posés dans un carton prévu à cet effet, ils 
seront mis en sécurité en bordure de parcelle où la chevrette les retrouvera dès le calme revenu. 
Bilan de la saison : 31 faons sauvés et 34 effarouchés sur 388 ha surveillés : soit 1/6 ha. 
Bravo à l’équipe mobilisée qui doit se lever très tôt à ce moment de l’année ! 
 

 

  c) 04/10/2025 – ABRCGG – Épizooties 

 

Par Matthieu COUSTY (Vétérinaire, Président de l’ANCGG). 
 

Hormis les maladies ci-dessus, qui circulent du monde domestique vers le sauvage, et non l’inverse, à 
noter que l’espèce chevreuil souffre actuellement d’une mortalité non élucidée, sans doute liée à l’adap-
tation au changement climatique : modification du bol alimentaire (ronce), variation de la durée de la 
diapause embryonnaire, étalement des naissances, etc. Les périodes de canicule ont des répercutions 
jusqu’à trois ans après : d’où la nécessité de prélever les cohortes faibles. 
 

 

  d) 06/10/2025 – FDC 18 – Commercialisation du gibier 

 

Par Matthieu COUSTY et Pierre ZACHARIE. 
 

Ce webinaire avait pour objet, entre autres, d’annoncer la création : 
• D’une application qui remplacera en fin d’année la version papier du contrôle initial de la venaison 

– zacharie.beta.gouv.fr 

• D’une plateforme « Gibier pour tous », mise en place par la FDC 18, mais déjà adoptée par une 
dizaine d’autres FDC, destinée à faciliter la commercialisation de la viande de gibier, en particulier 
vers les non-chasseurs. 

• L’actualité en matière de réglementation : info.agriculture.gouv.fr/boagri 
 

 

  e) 17/10/2025 – FDC 68 – Examen initial 
 

Par Pierre ZACHARIE. 
 

Depuis l’épidémie de tuberculose en 2007 en forêt de Brotonne (27), la législation a évolué. Le chasseur 
est devenu « producteur primaire », et il a été créé des « centres de collecte » et des « ateliers de traite-
ment de la venaison ». 
 

Lorsqu’un animal est tiré : 
• A la suite de la mort, sa température monte de 1 à 1,5 °C ; 
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• L’eau contenue dans l’organisme permet aux bactéries présentes dans le tube digestif de continuer 
à se développer (d’où l’intérêt de ne pas laver la carcasse au risque d’accélérer leur prolification) ; 

• Le sang étant « bactériostatique » (qui inhibe la prolifération des bactéries), elles vont avoir ten-
dance à migrer à travers la paroi abdominale et le péritoine pour atteindre les muscles ; 

• Dans le même temps, grâce au sucre, le pH chute de 7,2 à 5,4 entrainant la transformation en : 
 * Viande pantelante après 30 à 45 minutes, 
 * Rigidité cadavérique au-delà de 1 à 2 heures, 
 * Viande rassise après 8 à 10 jours, 
 * S’ensuivra la putréfaction. 

• Les bactéries sont des organismes anaérobies (vie sans oxygène). 
Particularités : 

• Les animaux pris en vénerie, comme ils ont beaucoup couru, ont consommé le sucre qu’ils avaient 
dans le sang et, le pH ne va descendre que jusqu’à 6,8, empêchant de se dérouler le cycle ci-dessus. 

• Les grives, bécasses, lièvres faisandent. 
• Les faisans, canards, cailles pourrissent. 

En conséquence : 
• Portez des gants ; 
• Éviscérez le gibier le plus tôt possible, à la fin de chaque battue, au moins les viscères blancs ; 
• Suspendez les carcasses la tête en bas dans la chambre froide ; 
• Faites cuire la viande de gibier à 71 °C (pas de carpaccio de sanglier) ; 
• Évitez la viande de gibier uniquement fumée ; 
• Lors de vos vacances en Corse, faites bien cuire les figatelli, saucisses de foie de porc/sanglier, pou-

vant transmettre l’hépatite E. 
 

 

  f) 11/12/2025 – FDC 68 – Identification et gestion qualitative du chamois 

 

Par Jean-Marie BOEHLY et Robin MISTRE. 
Avec cette formation « Identification et gestion qualitative du chamois », la FDC 68 débute une série de 
conférences qui s’inscrivent en réaction à la dégradation des populations de grand gibier dans le Haut-
Rhin. 

• Particularités biologiques 

 * Afin de favoriser sa thermorégulation, le chamois a un museau velu et un pelage noir, il  
    urine peu mais souvent. 
 * La spermatogénèse ralentit la croissance des cornes. 
 * Seuls 70% d’une classe d’âge passe le cap de la première année. 
 * Le sex-ratio est de 1,5 femelle pour 1 mâle, sinon il y a un allongement de la période de  
    rut et, une augmentation de la mortalité chez les mâles. 

• Historique 

 * La réintroduction a eu lieu en 1956 à proximité du Markstein (11 individus en provenance  
    de la Forêt Noire, elle-même repeuplée à partir de l’Autriche). Puis 2 individus venant des  
    Bauges relâchés en 1959. Enfin, 3 individus ont été relâchés en 1970 près du Hohneck. La  
    population du Jura alsacien a été décimée par le lynx. 
 * La présence des prédateurs a pour conséquence la descente des chamois vers les vallées ;  
    avec le risque d’ilôtisation et de modification génétique que cela représente (phénomène  
    déjà constaté au nord de la Forêt Noire). 
 * La population actuelle (probablement surestimée) serait de 1.200 individus. 
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• Gestion/Recommandations 

 * Depuis 30 ans, la population vosgienne de chamois souffre du prélèvement de mâles trop  
    jeunes. 
 * Identification visuelle à partir de 4 ans : 

o Le cou s’allonge, il est plus épais chez le mâle que chez la femelle, 
o La mâchoire inférieure est plus longue chez la femelle que chez le mâle, 
o Le pinceau pénien apparaît au cours de la cinquième année chez le mâle. 
o Il faut donc regarder en premier lieu la corpulence, puis la tête, puis les cornes, 

et enfin si l’animal est seul (mâle) ou pas. 
 * Le SDGC prévoit le tir des jeunes en dessous de 4 ans (cornes inférieures à 12 cm), et des  
    adultes au-delà de 7 ans (cornes supérieures à 12 cm). Donc, pas de prélèvements entre  
    4 et 7 ans (reproducteurs). 
 * Le taux d’accroissement de l’espèce est de 10 à 15%/an, soit moins de 200 individus pour  
    une population estimée de 1.200 têtes sur le massif. Or, les prélèvements sont 

    actuellement de 350 individus par an (d’où la baisse inéluctable des effectifs). 
• Les enjeux pour demain relèvent du : 

  * Climat (réchauffement), 
  * Dérangement (activités humaines et de loisir), 
  * Écologie (ilôtisation), 
  * Aspect sanitaire (proximité avec les animaux domestiques). 
 

 Lionel PERAUD 

 Président 
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Présentation du Brevet Grand Gibier 2026 

 

Comme chaque année, l’AHRCGG organisera en 2026 le Brevet Grand Gibier. Ouverte à tous, chasseurs et 
non chasseurs, à partir de 14 ans, c’est une formation théorique approfondie, axée sur la connaissance 
des espèces chassables, les pathologies, la législation, ainsi que la gestion de la faune, de la flore et de la 
forêt. Elle est complétée par une formation pratique durant laquelle les participants s’entraînent au tir à 
la carabine, au tir à l’arc ou à l’apprentissage des sonneries de vénerie. 
Grâce au BGG, organisé et encadré par des passionnés, les participants ont l’opportunité d’approfondir 
leur compréhension du monde de la chasse et de la gestion de la nature. Au-delà de l’acquisition de con-
naissances techniques, ce cursus favorise également les échanges et l’entraide, permettant de tisser des 
liens solides entre passionnés, qu’ils soient novices ou expérimentés. 
 

Les cours s’étendront de février à mai et se termineront par un examen final en juin, selon le planning 
provisoire établi ci-dessous. 
 

Une réunion de présentation aura lieu au Ball-trap de Cernay le samedi 7 février 2026 à 09h30. Elle sera 
suivie d’un pot de bienvenue. 
 

Pour vous inscrire ou pour de plus amples informations : 
- Site internet de l’AHRCGG : https://www.ancgg.org/ad68/ - Rubrique Brevet Grand Gibier 

- Responsable BGG 68 : Michel Armand – contact.ahrcgg@gmail.com – 07.66.37.40.18 

 

Dates et heures 
Entraînements de Tir 

Carabine et Arc 
Cours théoriques 

Samedi 7 février - 9h30 
Accueil, présentation, information, 

inscription vente des supports de cours 

Vendredi 13 février - 18h30   Théorie 

Vendredi 27 février – 18h30  Théorie 

Samedi 28 février – 09h00  Théorie 

Vendredi 06 mars - 18h30   Théorie 

Vendredi 13 mars - 18h30   Théorie 

Vendredi 20 mars - 18h30   Théorie 

Vendredi 27 mars – 18h30  Théorie 

Samedi 28 mars - 09h00 Réglage des armes 

Vendredi 10 avril – 17h00 TIR Théorie 

Vendredi 17 avril - 17h00 TIR Théorie 

Vendredi 24 avril - 17h00 TIR Théorie 

Jeudi 30 avril - 17h00 TIR Théorie 

Jeudi 7 mai - 17h00 TIR Brevet Blanc 

Vendredi 15 mai - 17h00 TIR Brevet Blanc 

Samedi 23 mai – 09h00 Sortie sylvicole 

Samedi 30 mai - 08h30 Epreuve Pratique : Carabine / Arc / Vènerie  

Samedi 6 juin - 08h30 Epreuve Théorique 
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          La recette de Christiane 

 

 

Gibier façon Taj Mahal 
 

Quittez les frimas de l’hiver 

Et réchauffez-vous autour d’un plat exotique qui vous fera voyager… 

… aux Indes ! 
 

• Ingrédients : 
 

- 1kg de viande de gibier (épaule, échine ou gigot) - 2 verres de vin blanc 

- Huile d’olive - 200ml de crème de noix de coco 

- 2 oignons - 1 banane 

- 2 gousses d’ail - Amandes effilées 

- 1 cuillère à soupe de curry - Riz basmati 

- 1 cuillère à soupe de graines de coriandre - Eau 

- 2 cuillères à soupe de raisins secs  

 

 

• Les étapes : 
 

1) Couper la viande en lanières de 1cm par 3cm. 
 

2) Dans une cocotte-minute, ajouter 2 à 3 cuillères à soupe d’huile d’olive et y saisir la viande. 
 

3) Ajouter et colorer les oignons et l’ail émincés, le curry et la coriandre. 
 

4) Ajouter les raisins secs puis saler et poivrer. 
 

5) Ajouter les 2 verres de vin blanc. 
 

6) Ajouter de l’eau (1cm au-dessus du niveau de la viande). 
 

7) Fermer la cocotte. Dès sifflement baisser le feu et laisser tourner doucement le sifflet pendant 25 mi-
nutes. 
 

8) Ouvrir et ajouter la crème de noix de coco et la banane coupée en fines tranches. 
 

9) Prolonger la cuisson jusqu’à ce que la banane soit fondue (ce qui lira la sauce). 
 

10) Griller les amandes effilées dans une poêle et les saupoudrer sur le plat de viande avant de servir. 
 

11) Servir avec du riz Basmati. 
 

Bon appétit ! 
 

 Christiane Anstotz 
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Les petites annonces du Page 

 

 

Si vous êtes intéressé par l’une de ces petites annonces, contactez directement l’émetteur. 
Les coordonnées sont disponibles pour chaque petite annonce. 
 

Annonce n°16-1 : Point rouge Aimpoint 

A vendre Point rouge Aimpoint en très bon état avec deux colliers de fixation diamètre 30. 
Le tout pour 250€. 
Contacter Christian Hoegy au 06.58.53.07.63 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annonce n°16-2 : Cage de transport pour chien 

Cède cage de transport pour chien de taille moyenne. Peu servi. 
Visible à Guewenheim. 
Prix 30€. 
Contacter Jean-Marie Helbling au 06.87.56.52.39 
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Annonce n°16-3 : Affût auto-grimpant transportable 

Vends affût auto-grimpant transportable. 
Neuf, jamais utilisé. 
Acheté sur le site https://www.sutter-sarl.fr/ 

Avec bretelles, pratiques pour un transport en position sac à dos. 
Sangle de fixation anti-chutes. 
Visible à Wintzenheim. 
Prix 100 €. 
Contacter Christian Guillemain au 06.86.33.90.09 ou par e-mail : Criguillemain@orange.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.sutter-sarl.fr/
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A vos agendas 

 

 

• Dortmund Jagd und Hund 

→ Du 27 janvier au 6 février 2026, au Messe Dortmund (DE) 
 

• Présentation du Brevet Grand Gibier 

→ Le 7 février 2026, au Ball-Trap de Cernay 

 

• Salzburg Hohe Jagd & Fischerei 
→ Du 19 au 22 février 2026, au Messezentrum Salzburg (AT) 
 

• Nuremberg IWA 

→ Du 26 février au 1er mars 2026, au Messezentrum Nürnberg (DE) 
 

• Assemblée générale de l’AHRCGG 

→ Le 7 mars 2026, au Ball-Trap de Cernay 

 

• Salon de la Chasse et de la Faune Sauvage 

→ Du 27 au 30 mars 2026, au Parc expo de l’Ile Aumône, Mantes-la-Jolie (78) 
 

• Journées Nationales ANCGG 

→ Du 28 au 30 mai 2026, à Vendes (15) 
 

• Examen théorique et remise des médailles du Brevet Grand Gibier 

→ Le 6 juin 2026, au Ball-Trap de Cernay 

 

• Game Fair 

→ Du 12 au 14 juin 2026, au Parc Équestre Fédéral, Lamotte-Beuvron 

 

• Journée Régionale Grand-Est 

→ Le 4 juillet 2026, en Moselle (57) 
 

• Messe de Saint-Hubert 

→ Le 6 novembre 2026, à la Cathédrale de Strasbourg (67) 
 


